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*OIBT 2005. Critères et indicateurs révisés de l’OIBT pour l’aménagement durable 
des forêts tropicales, modèle de rapport sur les C&I inclus. Série OIBT: Politique 
forestière N°5. OIBT, Yokohama, Japon. 

L’OIBT publie une 
nouvelle édition 
de ses critères 
et indicateurs de 
l’aménagement 
forestier durable

Simplification des C&I

L’OIBT a récemment 
publié une troisième 
édition de ses Critères 

et indicateurs de l’aménage-
ment durable des forêts tro-
picales (C&I) dans ses trois 
langues officielles—anglais, 
français et espagnol*. La pre-
mière édition des C&I a paru 
en 992 (sous le titre Critères 
de mesure de l’aménagement 
durable des forêts tropicales 
naturelles), et la deuxième en 998 (intitulée Critères et indica-
teurs de l’aménagement durable des forêts tropicales naturelles). 

L’OIBT a conscience des impacts potentiels des modifications 
apportées à ses C&I, lesquelles devront être prises en compte 
dans tout corps de critères national auquel celui de l’OIBT 
servira de modèle. La nouvelle version n’introduit donc pas de 
changements en bloc ou de grande portée dans les C&I mais 
elle cherche à réduire le double emploi et à les rendre plus 
concis et plus clairs. 

La nouvelle édition incorpore les toutes dernières informations 
sur les C&I et tient compte de la récente évolution des politiques 
forestières. Elle est le fruit d’un examen exhaustif des C&I 
entrepris par l’OIBT à la suite de réunions d’experts convoquées 
par l’OIBT, la FAO et d’autres intéressés en 2002 et 2004. Ces 
réunions d’experts ont recommandé, entre autres, que les 
pays commencent à rendre compte de leur gestion forestière 
en se fondant sur un ensemble simplifié d’indicateurs pour 
lesquels ils disposent déjà de données, et qu’ils procèdent 
ensuite à l’adoption d’un ensemble global de thèmes courants 
de l’aménagement forestier durable (AFD) étroitement liés aux 
sept critères actuels de l’OIBT. Ces deux recommandations sont 
prises en considération dans les C&I révisés. 

La nouvelle édition tient compte également des expériences de 
nombreux pays membres producteurs de l’OIBT qui appliquent 
au niveau national des C&I fondés sur ceux de l’OIBT. En 
coopération avec ses pays membres producteurs, l’OIBT a 
également tenu une série d’ateliers nationaux sur l’application 
des C&I; les consultations avec les parties prenantes au cours 
des 4 premiers de ces ateliers, qui se sont déroulés entre la 
mi-2002 et fin 2004, ont éclairé le processus de révision et ont 
aidé à simplifier et améliorer les modalités de l’établissement 
des rapports. 

La révision avait pour objectif principal d’améliorer l’efficacité 
des C&I en tant qu’outil de suivi, d’évaluation et de rapport sur la 
gestion des forêts dans les pays membres producteurs de l’OIBT, 
tant au niveau national qu’à celui de l’unité d’aménagement 
forestier (UAF). Comparés à ceux de l’édition de 998, les C&I 
révisés se distinguent par les caractéristiques suivantes: 

• les sept critères définis dans les C&I de 992 et 998 ont été 
maintenus, mais les libellés ont été simplifiés et normalisés 
en tenant compte d’autres processus internationaux de 

C&I. La description d’introduction à chaque critère a été 
également mise à jour et simplifiée; 

• le nombre d’indicateurs est maintenant de 57, au lieu de 56 
dans les C&I de 998. Quatorze indicateurs ont été transférés 
sous d’autres critères ou dans d’autres groupes d’indicateurs 
afin de réaliser un ordre plus logique. Deux indicateurs ont 
été supprimés et trois ont été ajoutés (2.6 ‘état des forêts’; 4.7 
‘traçage des grumes’; et 7.3 ‘connaissances des autochtones’). 
Le libellé de la plupart des indicateurs a été simplifié et, dans 
certains cas, leur signification également; 

• des modifications spécifiques ont été apportées de manière à 
pouvoir appliquer les C&I révisés à la gestion forestière dans 
les forêts aussi bien naturelles que plantées. C’est pourquoi 
la référence spécifique aux forêts naturelles qui figurait dans 
les versions de 992 et 998 a été supprimée du titre; 

• le plus important changement dans les C&I de cette nouvelle 
édition vient de ce que le chapitre 3 du document inclut des 
modèles de rapport simplifiés pour les indicateurs au niveau 
national et à celui de l’UAF. Précédemment, ceux-ci figuraient 
dans des documents distincts, le modèle de rapport de niveau 
national énumérant 89 articles à considérer par les pays pour 
la préparation de leur rapport national sur l’aménagement 
des forêts. Dans les C&I révisés, les éléments des rapports 
sont pour la plupart présentés sous forme de tableaux, avec 
peu d’éléments descriptifs et des instructions plus claires. 
Les résultats des ateliers nationaux sur les C&Idonnent à 
penser que la majeure partie des renseignements demandés 
au chapitre 3 sont disponibles dans la plupart des pays 
producteurs de l’OIBT ou qu’ils peuvent être obtenus avec un 
minimum d’effort supplémentaire; 

• l’applicabilité de chaque indicateur au niveau national et à 
celui de l’UAF est indiquée dans le document. Par conséquent, 
les C&I peuvent aussi être utilisés par des concessionnaires 
et d’autres gestionnaires de forêts pour le suivi interne au 
niveau de l’UAF; 

• une annexe contenant les définitions principales a été ajoutée 
et les autres annexes ont été mises à jour. 

Les C&I révisés offrent aux pays membres de l’OIBT un outil 
plus simple et plus complet pour surveiller leurs ressources 
forestières et faire régulièrement et de façon continue un bilan 
de leurs progrès vers l’AFD. Dans le souci de soutenir ces efforts, 
l’OIBT poursuit son programme de formation à l’utilisation de 
ses C&I au niveau national, ainsi que le financement de projets 
(comme ceux décrits dans les pages suivantes) conçus pour 
institutionnaliser l’utilisation des C&I dans l’aménagement des 
forêts tropicales. 

Pour obtenir un exemplaire des C&I révisés, contacter: M. 
Collins Ahadome, Fonctionnaire de l’information de l’OIBT, 
ahadome@itto.or.jp


